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L’Echevine de l’Information, J. VAN TONGELEN / /  Le Bourgmestre, D. DANVOYE

Nous vous rappelons qu’en application du règlement
général de police, le port de la laisse est obligatoire pour
tous les chiens, dans tout lieu public ou privé accessible

au public En outre, le code forestier
prévoit lui aussi que les chiens (ou tout autre animal

domestique) doit être tenu en laisse lors de vos
ballades en forêt.      Merci d’y être attentifs

Envie de faire du sport?
Portes ouvertes au  Centre Sportif
du 09 au 13 septembre de 16 à 20h.

Séance d'essai gratuite.
Renseignements au 060.21.12.13

Le ramassage des papiers-cartons du jeudi 15
août sera reporté au samedi 17 août

Information sociale
Depuis ce 1er juillet 2019, si vous bénéficiez
d’une garantie de revenus aux personnes âgées
(GRAPA), vous devez respecter une nouvelle
condition.

Plus de renseignements sur le site de la
Ville de Chimay




